
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 52 (1944)

Heft: 23

Artikel: Les organisations sanitaires et leur coordination

Autor: Schillowsky

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-972883

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-972883
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Dass die Krankenschwester bei den heuligen Besoldungsansälzen
die Versicherungsprämien nicht allein tragen kann und soll, leuchtet
wohl ohne weiteres ein. Ohne Zweifel muss der Arbeitgeber hier seinen
Anteil übernehmen. Eine solche Versicherung scheint uns weit wichtiger

als die allgemeine Erhöhung der Besoldungsausälze. Das
Schweizerische Rote Kreuz hofft in dieser Frage auf die tatkräftige
Unterstützung der Veska, deren Aufgabe es wäre, mit den
Spitalverwallungen zu verhandeln.

Das Schweizerische Rote Kreuz würde sich vorerst mit der
obligatorischen Versicherung der jungen Schwestern befassen; die
Vorarbeiten dazu sind in Angriff genommen.

Erst in zweiter Linie wird untersucht werden können, ob und
unter welchen Bedingungen sich ältere Schwestern noch versichern
lassen können.

Mit Versicherungsplänen, die erst in einer nähern oder fernem
Zukunft Früchte tragen, ist aber den heute notleidenden Schwestern
nicht geholfen. Dass wirklich bei manchen invaliden und alten
Schwestern eine dringliche Notlage besteht, hatten unsere
Nachforschungen erwiesen.

Das Schweizerische Rote Kreuz hat deshalb beschlossen, mit
zusätzlichen Unterstützungen an solche notleidende Schwestern da
einzuspringen, wo andere Mittel fehlen. Es hat den maximalen Zuschuss
pro Schwester und Monat vorderhand auf Fr. 50.— festgelegt.

Es ist klar, dass es sich dabei nicht um einen einmaligen
Zuschuss handeln kann, sondern dass diese Zuschüsse dauernd geleistet
werden müssen, um diese Schwestern der grössten Not und Sorge zu
entheben.

Das Schweizerische Rote Kreuz hofft, auch späterhin finanziell in
der Lage zu sein, diese dringliche und verpflichtende Hilfsaktion
weiterführen zu können. Es hat die folgende Wegleitung aufgestellt,
nach der diese Unterstützung beurteilt werden soll.

Ein Teil der eingelaufenen Gesuche ist bereits erledigt worden.

Wegleitung

für die Unterstützung von durch Krankheit oder Alter invalid
gewordenen bedürftigen Krankenschwestern der vom Schweizerischen
Roten Kreuz anerkannten freien Pflegerinnenschulen und des

Schweizerischen Krankenpflegebundes.

1. In Erwägung
dass die Krankenschwester
— während der ganzen Dauer ihrer Berufstätigkeit in selbstloser

Weise praktische Rotkreuz-Arbeit leistet,
— ihrer ganzen Berufseinstellung nach und infolge der heute

noch allgemein üblichen niedrigen Lohnansätze nur
ungenügende Sparrücklagen machen kann,

— durch ihre Berufsarbeit gesundheitlich sehr viel stärker exponiert

ist und früher arbeitsunfähig wird als Angehörige anderer
Berufe,

— wegen der relativ hohen jährlichen Prämien nur selten sich
gegen Arbeitsunfähigkeit infolge von Invalidität und Alters
versichert,

und dass
— die Hilfsfonds der Pflegerinnenschulen und des Krankenpflegebundes

nur beschränkt sind,
übernimmt es das Schweizerische Rote Kreuz, den infolge von
Erkrankung oder Alters in Not geratenen Schwestern der von ihm
anerkannten freien Pflegerinnenschulen und des Schweizerischen
Krankenpflegebundes eine zusätzliche finanzielle Hilfe
auszurichten.

2. Die Zuschüsse des Schweizerischen Roten Kreuzes kommen erst in
Betracht, wenn andere Unterstützungsquellen (Krankenkasse,
Beiträge der Schulen und des Krankenpflegebundes, Invalidenrente,
Pensionen usw.) nicht genügen, und wenn Unterstützungen von
privater Seite (Familienangehörigen usw.) nicht zu erhalten sind.

3. Im Rahmen der zur Verfügung stehenden Mittel richtet sich der
Unterstützungsbetrag nach den besonderen persönlichen Verhältnissen

der Schwester und dem jeweiligen lokalen
Existenzminimum.

4. Begründete schriftliche Gesuche um Zuschüsse müssen durch die
Pflegerinnenschulen oder Krankenpflegebund-Sektionen dem
Schweizerischen Roten Kreuz eingereicht werden.

Die Pflegerinnenschulcn und Krankenpflegebund-Sektionen
sind gehalten, sich über die Bedürfnislage der unterstützten Schwestern

tortlaufend zu orientieren.
Das Schweizerische Rote Kreuz behält sich das Recht vor, die

Verhältnisse an Ort und Stelle zu überprüfen.
5. Die Unterstützungen werden vom Schweizerischen Roten Kreuz

der Schwester direkt ausgerichtet.
6. Eine Aenderung der Verhältnisse (Wiedereintritt der Verdienst¬

fähigkeit, Tod usw.) ist dem Schweizerischen Roten Kreuz
umgehend zu melden.
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Les organisations sanitaires
et leur coordination Par le Lt.-coloncl Schitlowsky.

Nous avons le plaisir de donner a nos lecteurs le texte de la tres
interessante conference que le Lt.-colonel Schitlowsy a bien voulu
presenter aux auditcurs tors de l'assemblec generale de la section
vaudoise de l'ASPA.

«La conference que j'ai l'honneur de vous presenter ce soir a ele
ecrite avant les tragiques et douloureux evenements de Schaffhouse.
Toute notre profonde Sympathie va ä cette ville cruellement eprouvee.
Le regrettable bombardement, loin de modifier nos idees, leur donne,
au contraire, une actualite toute speciale.

Avant d'aborder le sujet de ma conference sur les «Organisations
sanitaires et leur coordination», je me vois oblige de denoncer ici
publiquement un etat particulier de notre psychologie individuelle
et collective, d'autant plus dangereux qu'il ne peut etre saisi dans une
definition juste et precise. Nous qualifierons' cet etat d'«Autopersua-
sion de securite» — d'aucuns diraient presque de «Psychose de
securite»: II provient du fait que de 1914 ä 1918 et de 1939 ä ce jour,
la Suisse a ete epargnee par les complications guerrieres. Ces faits
historiques, rendus plausibles apres coup par toutes sortes de deductions

politiques, militaires et economiques — mystiques ineme —, nous
entrainenl ä admeltre que rien de grave ne pourra nous arriver.
L'espoir s'ajoutant ä cette conviction cherchera sa justification dans
un savant calcul de probability dont les elements seront recueillis
indistinetement dans les journaux et dans les discussions tenucs par
des gens se pretendant particulierement renseignes.

Un autre fait d'ordre psvchologique favorise cet etat d'«Autoper-
suasion de securite»: l'homme oublie etonnamment vite les evenements

tragiques qui ne Font pas louche personnellement. II retiendra
plus facilement les blessures faites ä son amour-propre, ä son orgueil,
mais ecartera de sa memoire le souvenir des douleurs physiques, de
desastrcs et d'horreurs qui lui furent imposes. Qui de nous songe
encore aux millions de morts de la derniere guerre? Quelques-uns seu-
lemcnt parmi nous pourraient reconstituer la succession des evenements

qui se sont passes depuis le debut de la guerre actuelle. On
enregistre ce qui se passe aujourd'hui en dehors de nos fronlicrcs,
comme un fait divers qu'on oublicra demain. C'esl sans doute un bien
que de pouvoir oublier, faculte active de notre äme au service de la
conversation de l'individu et de la race. Mais c'esl un mal en temps
de guerre, lorsqu'il s'agit de prendre toutes les precautions personnel-
les et collectives pour parer ä tous les dangers possibles.

C'est ä cette «Autopersuasion de securite» qu'il laut attribuer
l'attitude et le comportement de beaueoup de gens qui refusent, sous
toutes especes d'excuses souvent franchement ridicules, de partieiper
activement ä notre defense nationale. C'est de ce meine sentiment
que releve le negativisme deconcertant dont temoignenl bon nombre
d'hommes responsables de notre security sanitaire publique. Leurs
tergiversations, leurs hesitations, leur opposition cachee lorsqu'il
s'agit de realiser telle ou telle autre mesure prescrite pourrait plus
franchement ötre exprimee par cette phrase. «Je trouve inutile de
faire quoi que ce soit, car rien ne pourra nous arriver!» Mais,
formulae ainsi, leur opposition ne correspondrait toutefois pas ä la
crainte qu'ils ont au fond d'eux-memes, qu'une situation tragique
pourrait survenir en d£pit de leur optimisme. Leur negativisme ne
serait d'ailleurs pas conforme ä l'attitude qu'on est en droit d'attendre
d'hommes investis de responsabilites publiques.

D'autres sources psychologiques contribuent encore ä produire
cet etat d'«Autopersuasion de s£curit6»: l'insouciance, la paresse, la
betise. Mais quelle qu'en puisse etre l'origine, l'effet est le meine:
manque de discipline individuelle ou collective; inobservation des

prescriptions, ralentissement dans l'execution des mesures
indispensables ä prendre.

II est done necessaire de denoncer cet etat d'esprit, melange de

crainte cachee, d'optiinisme injustifie et d'insouciance coupable. Pour
nous, un seul mot d'ordre comple: Tant cjue nous n'avons pas re<ju
de nos autorites militaires et civiles l'ordre d'arreler les mesures de

protection, nous devons les executor au mieux et le plus rapidenient
possible. Aussi, devons-nous lütter contre les effets de cette
«Autopersuasion de securite» partout oü nous la rencontrons.

II existe dans notre pays diverses organisations sanitaires nid1'
taires, paramilitaires ou civiles. Les voici dans l'ordre chronologhlue
de leur creation:

Le Service de sante de l'armee,
La Croix-Rouge suisse,
Le Service sanitaire de la protection antiaerienne,
Le Service sanitaire des gardes locales,
Le Service medical du service de secours ä la population en cas

bombardement.



Malaria-Bekäm pfung
Im Sudwest-Pazifik. Auf Neu-Guinca kämpf«
fen die Amerikaner auch gegen die Mala«
ria. Unser Bild zeigt, wie überall auf
versumpftem Boden und in Tümpel Cho«
mikalien gespritzt werden, um die Kranle«
heitsverbreiter, die Moskitos, zu Vernich*
ten. Dank den umfassenden hygienischen
Massnahmen konnte die Erkrankungsziffef
in Uebersee auf acht °/oo herabgedrückt
Werden.

La lutte contre la malaria
dans le Pacifique sud-ouest. En Nouvelie«
Guinüe, les Americains luttent aussi contra
la malaria. Des produits chimiques sont
repandus sur le terrain maröcageux et
dans les mares pour ddtruire les mousti-
ques, porteurs des germes de la maladio.
Gräce k ces mesures energiques d'hygiöne,
le nombre des malades a pu ötre röduit ä
8°/oo. (Photo ATP-Rilderdienst.)

A part ces organisations prevues specialeuient [>our le teinj)s de

guerre, il existe, conime chacun le sait, d'autres institutions
föderales, cantonales ou cointnunales qui assurent le service medical ä

la population civile en temps de paix (medecins, infirmiers, infir-
mieres. pharmaciens, dentisles, höpitaux, societes diverses).

Nous laisserons de cole l'oi gauisation sanitaire de noire pays
en temps de paix. Insistons toutefois sur le fait (|tt'en temps de

guerre, ou simplement d'une mobilisation generale de 1'Armee, tout
ce dispositif auquel nous sommes habitues sera profondement et com-
pletement bouleverse A la suite du depart pour l'Armee de la

plupait des medecins, pharmaciens et dentistes et d'un grand nombre
d'inlminers el d'infinnieres, sans compter la requisition pour les
besoins de l'Armee tie tonte tine serie d'böpitaux et d'infirmeries.

La population civile lie poutra alors disposer que d'un nomine
exliemement rest:em; <le medecins, d'auxiiiaires et des muyens. ()i,
la population civile, aujourd'hui, parlicipe A la guerre devenue totale,
dans une mesure, souvent et selon les cireonstances, bien plus gründe
que eertaines unites d'armee du l'rtmt. Nous pensons, en disanl cela,
au bombardement des villes.

Dans la guene de 1914 a 1918, encoie, les aimees se batlaient
excliisivement enlre elles, en epargnant la population civile. Depuis
1939, il n'y a j)llis de distinction eutre le front ou combattenl les
b'oupes et le front de l'arriere ou se trouveiit les civils. La technique
et la tactique militaires ont change, elles se sont compliquees, etendues
et vont trouver encore d'autres possibilites de destruction. Les diverses
Organisalions sanilaires doivent s'adapter aux nouvelles donnees et
devront prevoir diverses autres possibilites.

Que l'aut-il entendre par la?

Lorsqu'en 1941, la seconde edition du hvre du Colonel Dubs parut,
{raitaut de la «Chiru rgie de campagne dans l'Armee suisse», il sem-
o'ait que uous n'avions qu'A suivre ses directives et ses enseigne-
J^ents. II prevoyait, lorsque nous traduisions la premiere edition, quela aguerre par les gaz de combat prendrait une extension insoupconnee,

ue mentionnait qu'a peine les graves affections causees par les
intenses et les brülures par substance hautement inflammable.

et
froids
^r> du moins pour le moment, les gaz de combat ne jouent aucun role,

im ('Ue 'es ^rulures Par 'e phosphore, par exemple, prennent une
Parlance toujours plus grande.
J-" cles medecins suisses revenus de Finlande et de Russie, et paries

|aU corPs ^es officiers sanilaires de noire Armee, ayant evoque
clu

Ul"es exP®r'ences vecues sur le front ne put s'empecher de con-
teri-u'i *kT°us avons de fort belles qualites, mais nous manquons' ''""lent d'imagination!».
ipen|' v°ulait dire par la que uous ne devons pas, tout particuliere-
Utie

en ce qui concerne le Service sanitaire, nous bonier A envisager
liles et*

C'°UX ^ventualites seulement, mais prevoir toutes les possibi-
befig UUl,s orgauiser de t'acon a n'etre surpris [iar aucun evenenient.
Ses D

1,Ss°us a celte parole et essayons de nous lepresenter les diver-
°ssibilites devant lesquelles les organisations sanitaires pour-

raicnt ötre placees. Elles sont multiples et dependront des compli-
cations politiques, militaires ou sociales qui pourront encore se
presenter pour nous. Mais, du point de vue sanitaire, elles se manitex-
teront, quelle que puisse etre la situation, par deux ordres de missions
ou d'interventions: l'une chirurgicale, l'autre medicate. D'une pail,
nous aurons A soigner les blesses, d'autre pari les malades, et paimi
cux les viclimes de maladies epidemiques.

|
Cela semble aller de soi, mais ä y regarder de plus pres. une

j foule de difficulles d'ordre technique surgissent, cpie nous allons
; essay er de definii.

Commencons par elabbr la doctrine sanitaire, car comme tout sei-
vice de 1'Aimee (iiilanlerie, arlillerie, etc.) l'aide sanitaire prise dans
le sens le plus etendu, repose sui une doctrine, ensemble de connais-
sanees indispensables a eonnaitie, et dont il laut se souvenii dans
cbaque situation. Ce soul les cliii urgiens de guerre liancais qui Tout
etablie lois de la derniere guene. Elle a sa valour, en paitieulier
pour les blessiues, mais par analogie, eile pourra nous servii avec
d'auties teinies, [tour les maladies epidemiques dont nous parleions
encore.

La doctrine sanitaiie se base sur ces trois notions: Triage, Transport,

Traitement. En abieviation, eile est appelee la doctrine des 3 T.
Cbaeun sait la signiliealion courante de ees trois mols. Pour le Service

^anilaire, ils out les valours techniques que voici: Par triage,
nous enlendons l'application de toules les nolions medicates permet-
tant de poser le diagnostic d'une blessiue, d'en determiner la gia-
vite, la categoric et l'urgence operatoiie. Une telle appreciation n'est
pas chose aisee el dans 1'Armee, par exemple sur les places de panse-
ments des compagnies sanitaires, oil designera comme trieur le me-
decin le plus capable. II importe en effet qu'un blesse recoive le plus
rapidemenl possible le traitement approprie ä son cas dans les 2 a
6 beures pour certains, pour d'autres dans les 12 ou 24 heures. Du
fait que ce triage depend en premier lieu de la qualite et du savoir
du medecin, on se rend compte d'emblee des difficultes qui surgissent
la ou les medecins competents font defaut. Ce sera le cas dans les

villages, les petites villes, et dans une certaine mesure egalement dans
les grandes agglomerations situees en dehors du reduit national. Le
fait que le corps medical dans son ensemble est manifestement
insuffisanl en temps de guerre nous force par consequent A insister
sur l'inslruction du personnel sanitaire auxiliaire qui, s'il n'est pas
capable de poser un diagnostic chirurgical ou medical precis, devra
au moins savoir apprecier la gravite d'une blessure ou d'une maladie
et connailre les mesures inmiediates qu'il y a lieu de prendre. Ce triage
est une fonction importante A n'importe quel echelon du Service
sanitaire, que ce soit A l'Armee, a la P. A., A la garde locale ou au
Service de secours.

Par transport, nous enlendons l'enscmble des moyens a noire
disposition pour amener un blesse le plus rapidement possible A 1'en-
droit ou il peut recevoir les soins d'un medecin. Transport A bras, sur
brancard, sur d'autres moyens improvises portes A bras d'bomme,
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voitures hippo- ou automobiles, trains, avions, etc. Le transport doit
tenir compte de l'ölat de celui qui est ä transporter, de la preparation
pour le transport (attelles, fixations) de l'effectil el de la force
physique des brancardiers ainsi que des moyens qu'ils ont a leur disposition.

Tout comme pour le triage, les questions de transport se posent
egalement ä tous les Echelons, que ce soit en haute montagne, en
montagne, en plaine, dans un village ou dans le quartier d'une ville,
c'est dire partout. Et partout Ton devra se rendre compte des distances
a parcourir, du temps qu'il faut pour cela, des effectifs el des moyens
dont on dispose.

Par trailement, il taut comprendre 1'ensemble des mesures ä

prendre pour favoriser la guerison d'un blesse. Premiers soins
d'urgence, dont depend souvent le sort du blesse; les attelles et
fixations qui permettent un transport sans risques d'aggravation, el
surtout et avant tous les soins definitifs qu'un blesse pent recevoir ä

un endroit oil il pourra litre hospitalise aussi longtemps qu'il le faut
sans qu'on soit oblige de proceder ä un nouveau transport. Ce li~ailenient

definitif ne pourra jamais se faire dans les nids de blesses, rare-
ment au poste de secours, car ä ces endroits, les possibilites d'hospi tali -
sation seront restreintes, et, en cas d'afflux, certainement insuffisanles.
Tout comme pour le triage et le transport, les questions du trailement
preliininaire ou definitif se posent ä n'importe quel echelon sanitaire.
C'est bien au sujet du traitement definitif que 1'on se rendra compte
des complications qui peuvent surgir lorsqu'on envisage les bombarde-
ments massifs des villes el la destruction des grands höpitaux. Aussi
ces derniers devront-ils prendre d'avance toutes les mesures al'in de

pouvoir s'installer ailleurs au moment voulu.
Que ce court resume de la doctrine sanitaire, dont chaque element

devrait pouvoir etre developpe plus ä fond suffise pour comprendre la
suite des questions que nous aurons ä aborder maintenant. Ceux qui
s'y interessent trouveront dans la traduction francaise du Ii vre de
Dubs «La Chirurgie de campagne clans l'Armee suisse» une foule de

renseignements fort utiles.
Tout a l'heure, nous elisions que les missions ou interventions du

Service sanitaire etaient de deux ordres: chirurgical el medical. La
doctrine dont nous venons d'esquisser les principes se rappoitait plus
spocialemenl au cötö chirurgical du probleme. Nous devons souligner
maintenant qu'un des dangers de notre temps reside dans la propagation

des maladies epidemiques dont certaines, telles que la clijihlerie.
la scarlatine et la grippe sont deja connues dans noire pays, mais dont
d'autres sont encore inconnues chez nous, et parmi lesquelles le typhus
exanthematique est particulierement ä craindre. C'est une maladie
ledoutable, tiansmise pai les poux du vehement. II suffirail que notre
pays soit subitement envahi par des l'ugitifs venant de tous cötes et de

icgions oil sevit cclte maladie pour la voir egalement apparaitre chez
nous, lots meme que la guerre continuerait ä rester eloignee de notre
pays. II est evident qu'alors tous nos moyens sanitaires devraicnl etre
mis a contribution pour enrayer ce fleau. La doctrine des 3 T. doit
ainsi etre complölöe par trois notions nouvelles: contagion, isoleinent,
desinfection, notions connues. mais dont 1'explication depasserait le
cadre de cette conference.

On entrevoit deja par exemple que les missions du Sei vice sanitaire

de notre pays ne sont pas strictement liees au fait de la guerre,
en of let, qu'il y ait guerre, occupation du pays par I'ennemi, invasion
pacifique par des troupes etrangeres ou des civils, qu'il y ail des
troubles sociaux, des bombardements de nos villes — intentionnels ou
pai erreur — dans le cas meme oil notre Armee aurail depose les
armes, le Service sanitaire devra rontinuer a prodiguer les soins aux
blesses et devra lutter contre la propagation des maladies epidemiques.
II y a ainsi pour ce Service sanitaire une sorte d'obligation ä I'uhiquite
dans le temps et l'espace. Quoique notre preparation vise tout speciale-
ment le temps de guerre qui pourrait s'ouvrir pour notre pays, il ne
laut jamais perdre de vue les possibilites que nous venons de men-
lionner et qui sont des suites directes ou eloignöes de la guerre se
deroulant en dehors de nos frontieres.

Notre defense militaire actuelle est basee stir la notion du reduit
national, notion magistralement exposee dans la brochure du Colonel
Couchepin, intitulöe «Notre reduit national». Je recommande vivement
la lecture de cette publication ä tous ceux qui ne la connaitraienl pas
encore. Sa lecture et sa meditation sont non seulement bienfaisantes
au point de vue moral et spiri tuel, mais el les sont egalement instruc-
tives au sujet de notre defense sanitaire nationale. Voici pourquoi:

II appartient ä notre Armee de defendre notre neutralite. L'Armee
absorbe pour remplir ses missions tous les elements validcs de noire
population. Pour rester ä la hauteur de sa lache, eile fait siennes les
experiences de guerre des autres pays et s'adaple aux techniques
nouvelles. Elle se perfectionne dans I'mstruetion el dans les moyens.
Quant au Service de sante, il est lui aussi tenu de suivre revolution
geru'rale. Lui aussi se perfectionne selon les donnees recenlcs reeueil-
lies sue les fronts et dans les höpitaux de l'arriere des pavs en guerre,
et adapte son service aux nouvelles methodes de combat. Rien deton-
nant que la doctrine sanitaire ait trouve dans le Service de sante de
l a'anee le maximum de realisation. Les missions du personnel sani-
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laire des troupes comballantes, des eompngnics sanitaires, des
colonnes sanitaires, des ambulances, des ambulances ehirurgicales et
des etablissemcnts sanitaires militaires sont en el'fet autant d'echelons
pour satisfaire aux exigences du triage, du transport et du traitement.
Cai la raison d'etre du Sei v ice de sante de I'aimee est: maintenii par
les moyens qui sont a sa disposition la eombativile de la troupe,
assurer la survie aux soldats blesses et les rcndie aptes a retournei au
front. Ce sont autant de lache-. qui absorbent en totalite ses foices a
tel point, qu'il ne pent se chaigei encore des soins a donnei a la population

civile. Or, cette derniere surtout lors(|u'elle se tiouve en dehors
du Reduit national, masse importanlc d'hoinines, de femmes et d'en-
fants, connait une situation tort critique. A <pii faire appel, alors que
la plupart des medecins sont partis pour rejoindre les troupes, et avec
eux la foule des auxiliaires sans lesquels un service medical organise
n'est pas convenable? Question angoissante. terrible dans ses reponses
lorsqu'on sait que cette population pcut etre exposee aux pires dangers.
Qui ne se souvient, Iiis ou pere de famille, d'etie parti, lors des
mobilisations, Ic cceur gros et tourmenle ä l'idee de laisser derriere
lui sa mere, son pere, ou sa femme el ses enfants, ahandonnes ä eux-
memes, et auxquels personne n'aurait pu apporter des soins en cas de
necessite?

Telle fut la situation en 1939 et jusqu'il y a peu de tenqis. Sans
doute, des avant cette date, un homme aux vues larges, prevovant s'est
emu de cette question. Je veux parier du chel du Service ledeial de
P. A., le [irof. von Waldkirch. En ereant les organismes P. A., dans
toutes les villes de plus de 12000 habitants, il les clota d'un service
sanitaire. Ce Service sanitaire P. A. systematiquement ameliore au
point de vue technique, et augmente en materiel, conslitue un apport
Ires important a 1'ensemble des mesures sanitaires de notre pays. Mais,
il faut le relever, son effeclil et ses missions sont limites et ne sau-
raient satisfaire ä toutes les exigences. Une ville, par exemple, qui
n'aurait en cas de bombardements massifs et repetcs, que le Service
sanitaire de son organisme P.A. seiail dans une situation bientöt
tragique, car les medecins et sanitaires P. A. seraient vile epuises de

fatigue, el prohablemenl vite insuffisamment nombreux en laison lies
perles exlraordinaircs avec lesquelles il laut toujours comptei dans
de pareils cas.

Si done le service medical P. A. est dans 1'ensemble des mesures
sanitaires de nolie pays un pi ogres incontestable, il ne sufl'it nulle-
ment pour proleger le resle de la population civile residant en dehors
des localites dolees d'un organisme P.A. Or, les localites depourvues
dc P.A. sont beaucoup plus nombreuses (jue celles <|ui en sont dolees.
I! est vrai que, du fail de leur dispeision, les pelitis localites couient
inoins de risques que les g:amies agglomerations. Mais pent etre
n'est-cc exact que dans ceitaines circonslances seulement, car nous
ne pouvons rien savoir d'avance.

Des reflexions de ce genre et d'autres plus piecises encore, sur
lesquelles nous ne pouvons in,sister ici, ont depuis fort longtemps preoe-
cupe le Medecin en chef de I'armce, le Colonel-brigadier Vollenweidcr,
qui a saisi l'occasion, lois de la creation des gardes locales, ordonnces
par le General, de complete! les dispositifs existants par un [lersonnel
sanitaire, dans chaque localile pourvue d'une yarde locale.

On saisi I d'emblee 1'imporlance d'une organisation, prevoyanl sur
loute l'elfndiic du pays, — et dans chaque village — une multitude
d'equipes sanitaires eapables d'apporter du secours a la population
civile, ä laquelle appartiennenl, bien enlendu, les gardes locaux.
Avec d'autres laches evidemment. elles [leuvent se compare! aux
equipes de sapeurs-pompiers que nous possedons egalement partout.

Tout ä riieure, nous disons que I'Armee avail besoin de toutes les
foices valides de la population masculine. A qui devail-on alors laire
appel poui consliluei ces equipes sanitaires des gardes locales? Par
exclusion d'autris possibilities d'abord, puis pane qu'elles se pre-
lent specialemenl ä ces laches, le Medecin-chef de la Croix Rouge, le
Colonel Remund. s'est adresse aux femmes. A I'heurc qu'il est, nous
pouvons comptei dans chaque localite sur un certain nombre d'enlre
elles ipti se sont volonlairement mises an service du pays.

Leiu education technique est pai la force des ehoses encore sum»
maire, mais nous pensons qu'elle est süffisante en cas de necessite
urgente. Leur bonne volonte evidente les poussc d'ailleurs a se perfec-
lionnei toujours davantage, ceci meme dans leur propre inhVet, car,
pour des raisons que nous avons deja exposee-- idles ne peuvent, en

cas de guerre, comptei sur personne que sr> meines, tonte aide
du dehors devenant impossible.

Les laches du personnel sanitaire des guides locales consisten'
d'une faeon generale a appliquer les principes le la doctrine sanitaire
a tous les blesses qui se [movent dans ou a pioximite de la locahte,
avec les seuls moyens dont il dispose sur place. Mais une autre de ses

laches est important!' appliquci les principes de !n lultc .-outre ics

maladies epidemiques par des moyens improvises.
Ainsi, faisant ahsliaction du Service le sante dc i'arinee, noi'5

avons deja rumble avei la P. A et le service sanitaire des gardes
locales une parlie des lacunes ipte nous signalions lout a rheure.
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